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l'innovation dans la santé urbaine 
 

 

 

 

Le projet Santé Urbaine est possible grâce au soutien du peuple américain par l'intermédiaire de 
l’Agence des Etats-Unis pour le Développement International (USAID). Le contenu de ce document est la 
responsabilité exclusive de PATH et ne reflète pas nécessairement les points de vue de l’USAID ou du 
gouvernement des États-Unis. 
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Numéro de l’appel de demandes : USU.RFA.01 
 
Titre : USAID Santé Urbaine - Sous-subventions pour l'innovation dans la santé urbaine 
 
Date d’émission : 23 janvier 2024 
 
Date d’échéance du dépôt des soumissions : 3 mars 2024, à 23h59 GMT 
 
Période prévue pour l’exécution : 15 avril 2024 – 14 avril 2025 
 
Montant maximum de la soumission : 27,500,000 FCFA par subvention 
 
Contact : Toute question concernant cet appel à candidatures (RFA) doit être soumise par e-mail à 
UrbanHealth@path.org le 22 février à 17h00 GMT. Les réponses aux questions seront envoyées par 
courrier électronique à tous les candidats connus au plus tard le 26 février 2024.  
Les demandes de candidatures doivent être aussi soumises à ce courriel ci-dessus. 
   
Historique : Le programme de santé de l'USAID 2021-2026 soutient les efforts du gouvernement du 
Sénégal pour améliorer l'état de santé des populations sénégalaises à travers plusieurs interventions et 
mécanismes complémentaires. Dans ce contexte, le projet USAID Santé Urbaine (USU), porté par PATH, 
offre une opportunité pour la région de Dakar d'améliorer l'accès et l'équité en matière de soins de santé. 
Les populations urbaines de Dakar (3,8 millions d'habitants de Dakar représentant 23% de la population 
de Sénégal) constituent une population hétérogène, en croissance rapide, confrontée à des défis et des 
besoins particuliers liés à la rapide urbanisation. En partenariat avec la Direction Régionale de la Santé de 
Dakar, le consortium PATH, Action et Développement (AcDev), Alliance du Secteur Privé de la Santé au 
Sénégal (ASPS), Open Development et Enda Santé accompagneront les principales parties prenantes pour 
repenser l'écosystème de santé urbaine et améliorer l'état de santé des populations des districts de Keur. 
Massar, Guédiawaye et Yeumbeul. Le projet renforcera les systèmes de santé urbains locaux en 
améliorant l'accès à des services de santé de qualité, tout en engageant le secteur privé, les partenariats 
locaux et les communautés pour identifier les besoins, développer et mettre en œuvre des solutions 
innovantes. 
 
USU vise à soutenir les efforts du gouvernement du Sénégal dans la mise en œuvre de plans de santé 
intégrés dans les trois districts et la région médicale de Dakar en abordant les principaux déterminants de 
la morbidité et de la mortalité maternelles, néonatales et maternelles, de la malnutrition et du paludisme 
pour améliorer l’état de santé des populations. Cinq principes fondamentaux guideront le travail de USU 
et constitueront la base pour atteindre les principaux résultats : 

● Engager les personnes et les communautés à développer des programmes avec et pour les 
communautés afin de créer des solutions qui reflètent les différents environnements de vie, les 
risques climatiques, les moyens de subsistance et les défis, en mettant l'accent sur les jeunes et les 
adolescents et en abordant les inégalités liées au genre. 

● Favoriser des partenariats avec les principales parties prenantes et le secteur privé pour tirer 
parti de l’expérience et des ressources de tous les secteurs pour développer des solutions, y 
compris la collaboration avec les projets existants de l’USAID. 
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● Renforcer les capacités et cibler l’assistance technique pour soutenir les activités de 
renforcement des systèmes qui résolvent les goulots d’étranglement du système et le 
renforcement des capacités en matière d'outils et d'approches, notamment la gestion adaptative, la 
pensée systémique et l'analyse des causes profondes (RCA). 

● Appliquer une conception itérative et tester de nouvelles interventions prometteuses, y compris 
des solutions numériques, et des innovations locales existantes, avec une itération agile ; utiliser 
les données et collaborer, apprendre et adapter (CLA) les approches aux districts ; et la mise à 
l'échelle rapide des approches réussies. 

● Soutenir l'innovation, la durabilité et l'autonomie en s'appuyant sur les connaissances locales ; 
forger des partenariats locaux solides, notamment en impliquant le secteur privé ; et soutenir 
l’appropriation et la responsabilité locales. 

 
Dans la mise en œuvre effective de la composante, un programme de sous-subventions est mis en place 
pour soutenir des interventions innovantes et efficaces dans ces trois districts sanitaires. Les sous-
subventions permettent de mettre en œuvre des interventions clés et efficaces en matière de santé urbaine, 
et sont destinées aux organisations communautaires et/ou privées pour développer et tester des 
interventions innovantes afin d’améliorer l’accès, la prestation de soins de santé de qualité et la promotion 
de la santé dans les districts du projet.  
 
Cette demande de candidature (RFA) aidera USU à faire progresser les subventions à l’innovation. 
 
Énoncé des travaux : USU a organisé des « ateliers de découverte » avec la Direction régionale de la 
Santé de Dakar, les ECD, les prestataires de santé et les acteurs communautaires pour identifier les 
domaines où l'innovation est le plus nécessaire dans les districts ciblés. Les ateliers de « découverte » ont 
été animés à l'aide des résultats de l'analyse <<Human-Centered Design (HCD)>> (conception centrée sur 
l’humain), à partir de données précédemment collectées dans les trois districts au moyen d'entretiens 
individuels et de groupes de discussion avec des dirigeants communautaires, des jeunes leaders, des 
femmes et des prestataires de santé. À la fin des ateliers, le consortium USU a utilisé les informations et 
les solutions issues des séances de travail en groupe pour définir les priorités thématiques des subventions 
à l'innovation répertoriées ci- dessous. 
 
Les candidats sont invités à proposer une réponse ou une solution innovante pour l’une des priorités 
thématiques ci-dessous, et les organisations peuvent soumettre un maximum de 2 candidatures. Les 
candidats peuvent proposer de mettre en œuvre les solutions innovantes dans un ou plusieurs des trois 
districts couverts par le projet USU (Keur Massar, Guédiawaye et Yeumbeul). 
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Thème 1 : Sensibilisation et éducation à la santé 
Ce thème aborde les efforts ciblés d'éducation pour la santé (par exemple pour les jeunes) ainsi que les 
stratégies visant à accroître le recours aux services pour les personnes vivant dans des zones difficiles 
d'accès (telles que les zones sujettes aux inondations). Les solutions proposées comprennent : 

● Sensibilisation par les pairs et éducation à la santé pour les jeunes sur les lieux de travail ou dans 
des espaces dédiés à la santé des adolescents/jeunes 

● Utilisation des médias sociaux et des plateformes numériques (par exemple des quiz mobiles) 
pour sensibiliser sur la santé des adolescents et des jeunes. 

● Collaboration avec des organisations religieuses (églises, mosquées) pour accroître la 
sensibilisation et l'éducation pour la santé  
 

Thème 2 : Initiatives/solutions communautaires 
Ce thème répond aux besoins/désirs exprimés pour développer des initiatives communautaires pour 
soutenir l’accès aux soins de santé pour les populations vulnérables. Cela nécessitera une planification de 
la durabilité grâce à des partenariats avec les Comités de Développement Sanitaire (CDS) et d’autres 
structures de gouvernance communautaire. Les solutions proposées comprennent : 

● Campagnes de collecte et de gestion des déchets 
● Cuisines communautaires colocalisées avec les centres de santé 
● Programme d'ambulance communautaire 
● Efforts communautaires de nettoyage et d’entretien des postes de santé locaux 

 
Thème 3 : Développement de plateforme numérique 
Ce domaine thématique se concentre sur le développement ou l’amélioration d’outils numériques pour 
soutenir la prestation de soins au niveau des établissements de santé. Voici des solutions proposées 
d’outils numériques potentiels qui ont émergé des ateliers de découverte : 

● Numérisation des rendez-vous et des références des patients 
● Outils numériques pour soutenir la gestion et la coordination des soins 
● Approches numériques pour faciliter les paiements des patients (en utilisant   mécanismes de 

paiement électroniques efficaces) 
● Suivi numérique incluant l'envoi de rappels aux patients, le suivi des notes et des résultats des 

tests, la planification du transport et de la logistique, etc. 
 
Thème 4 :  Renforcement des capacités et intégration des agents de santé communautaire 
Les agents de santé communautaire font partie intégrante du système de soins de santé mais ne sont pas 
toujours bien connectés aux prestataires. Le renforcement des capacités des ASC tout en développant des 
solutions pour les intégrer de manière adéquate dans le système peut potentiellement améliorer à la fois 
l'efficience et l'efficacité des soins. Voici des exemples de solutions : 

● Développement de plans conjoints entre les prestataires et les ASC pour la prise en charge des 
patients complexes et vulnérables 

● Développement d’un programme de mentorat/coaching pour les ASC 
● Développement d’outils numériques pour les ASC qui permettent le partage bidirectionnel avec 

les prestataires d’informations sur les patients 
● Utilisation des ASC et des plateformes numériques des ASC pour inscrire les membres de la 

communauté dans les mutuelles existantes 
 
Thème 5 : Renforcement des capacités des prestataires 
USU travaille avec des établissements de santé publics et privés pour améliorer l'accès à des soins de 
qualité. Les prestataires et les membres de la communauté ont identifié les domaines suivants pour le 
renforcement des capacités des prestataires : 

● Réactivité communautaire dans le secteur privé 
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● Modèles de soins respectueux, avec un accent particulier sur l’inclusion des personnes 
handicapées 

 
Thème 6 : Amélioration de la qualité 
Plusieurs stratégies d’amélioration de la qualité pourraient être déployées au sein des établissements de 
santé pour combler les lacunes en matière d’accès à des soins de qualité. Ces efforts se concentreront sur 
l’amélioration des capacités et des opérations au sein du système de santé afin d’améliorer la qualité des 
soins. Les exemples incluent : 

● Utilisation efficace du système pour passer plus de temps avec les patients 
● Amélioration de la redevabilité en termes de prix et de qualité des services fournis (billets) 

 
Thème 7 : Réformes de la Couverture de Maladie Universelle (CMU) 
Alors que la CMU est en cours de réforme, les subventions à l'innovation de USU ont la possibilité de 
développer, piloter et affiner des mécanismes de paiement, informés par les feedbacks de la communauté. 
Voici quelques exemples d’initiatives : 

● Utilisation pilote de fonds communautaires pour négocier des avantages sociaux pour des soins 
maternels de qualité (utilisation des « leket AVEC ») 

● Création de fonds de quartier pour aider les membres de la communauté à souscrire une assurance 
maladie ou d'autres services de santé 

 
En plus des thèmes prioritaires énumérés ci-dessus, qui ont été identifiés lors des « ateliers de découverte 
» avec la DRS de Dakar, les ECD, les prestataires de santé et les acteurs communautaires, le consortium 
USU a identifié des thèmes supplémentaires et des solutions potentielles fondées sur des preuves pour 
améliorer l’accès, la qualité et l’utilisation des soins de santé à Dakar. Ces thèmes et solutions 
supplémentaires sont basés sur des évaluations et des données d’analyses des cartographies menées par le 
consortium USU dans les trois districts et aussi sur les dernières données épidémiologiques.  
 
Thème 8 : Intégration des soins de santé 
La mise en œuvre et le financement verticaux des programmes empêchent l’intégration des services dans 
les structures de soins. L’un des principaux objectifs de USU est de créer des systèmes permettant une 
prestation de soins intégrée. Un exemple de cet effort comprend : 

● Intégration de la planification familiale dans les services de vaccination  
 
Thème 9 : Prévention du paludisme 
Dans les zones urbaines de Dakar, la forte densité de population, en particulier dans les environnements 
précaires, l'insuffisance des systèmes d'hygiène et d'assainissement et les inondations quasi permanentes, 
nécessitent des stratégies adaptées pour accroître l'acceptation et l'utilisation des moustiquaires 
imprégnées d'insecticide comme moyen utile de prévention, et le traitement préventif intermittent (TPI) 
chez la femme enceinte. Voici des exemples de stratégies visant à renforcer la prévention du paludisme : 

● Solutions pour améliorer le dénombrement des populations dans les zones urbaines denses et les 
établissements informels afin de soutenir les hypothèses de planification de distribution de 
moustiquaires chez les groupes vulnérables et de garantir une distribution ciblée des zones de 
transmission identifiées. 

● Outils numériques pour améliorer la planification, la mise en œuvre et l’évaluation de la 
distribution de moustiquaires dans les zones urbaines, y compris la géolocalisation et le suivi de 
la distribution des moustiquaires.  

● Partenariat avec le secteur privé pour améliorer la prévention et le traitement du paludisme, 
notamment en renforçant l'accès aux moustiquaires privilégiées. 
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● Messages de communication ou de plaidoyer pour cibler les obstacles spécifiques à l'accès et à 
l'utilisation auxquels sont confrontées les populations urbaines dans les zones de transmission 
plus élevée (par exemple, stratégie des champions communautaires). 

 
Etapes attendues après la sélection des finalistes : 
 

● Évaluation des risques des organisations finalistes : La subvention USU dépend d'une revue et 
évaluation préalable réussie des risques concernant la capacité des organisations en matière de 
gestion technique, administrative et financière. L'évaluation préalable de chaque organisation 
finaliste sera effectuée par un représentant de USU après la sélection des finalistes sur la base des 
propositions techniques et budgétaires. Après la sélection, l'équipe de USU contactera les 
finalistes afin d’organiser une visite pour l'évaluation des risques dont le résultat sera transmis au 
comité de sélection pour confirmer les lauréats. Le questionnaire d'évaluation des risques sera 
partagé avec les candidats avant la visite. 

 
● Atelier de co-conception: Les candidats sont invités à proposer une réponse ou une solution 

innovante pour aborder un seul thème, et les organisations peuvent soumettre un maximum de 2 
candidatures. Les soumissions doivent être préparées sur <<Microsoft Word>> et la proposition 
technique ne doit pas dépasser 7 pages. Tous les candidats retenus seront invités à se soumettre à 
un processus de co-conception avec les parties prenantes des communautés et des groupes de 
population ciblés afin de garantir que la conception de la réponse ou de la solution innovante est 
adaptée au contexte local et aux populations des districts cibles. L’atelier de co-conception 
devrait avoir lieu dans la semaine suivant l’annonce des finalistes. Cet atelier est prévu sur 4 
jours, et les dates retenues pour l’atelier seront communiquées par courriel aux finalistes.  
 

● Conditions générales du bailleur de fonds : Les sous-subventions sont soumises au 2 CFR 200 et 
aux dispositions standards applicables. 
 

Avertissements :  
• En soumettant une réponse à cet appel d'offres, les candidats consentent à la divulgation des 

documents soumis avec leurs réponses aux évaluateurs impliqués dans le processus de sélection, 
tant internes qu'externes à PATH. 

 
• Une réponse à cet appel d'offres ne constitue pas un engagement de la subvention de la part de 

PATH, et n'engage pas non plus PATH à payer les frais engagés pour la préparation ou la 
soumission d'une réponse. PATH se réserve le droit de rejeter toute offre, si une telle action est 
considérée comme étant dans le meilleur intérêt du système de santé 

 
• Cet appel d'offres n'engage pas PATH à attribuer une subvention partielle ou complète. PATH 

peut: (a) rejeter une ou toutes les candidatures et/ou (b) renoncer aux formalités ou irrégularités 
dans les candidatures reçues. 
 

Les exigences d’éligibilité du soumissionnaire : 
Les entités basées dans les districts cibles de USU ou celles qui proposent des interventions ciblées dans un 
ou plusieurs districts du projet sont éligibles pour la subvention comprennent : 

● Organisations communautaires de base (OCB); 
● Organisations confessionnelles (OC). 
● Organisations non gouvernementales (ONG) locales ; 
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● Les organisations dirigées par des femmes qui entrent dans l'une des catégories ci-dessus (celles 
qui répondent aux critères minimums du programme de subventions recevront une considération 
particulière) ; 

● Les organisations dirigées par des jeunes qui entrent dans l'une des catégories ci-dessus (celles qui 
répondent aux critères minimums du programme de subventions recevront une considération 
particulière) ; 

● Organisations de la société civile (OSC)  
● Organisations de personnes vivant avec un handicap ; 
● Établissements d'enseignement supérieur. 
● Entrepreneurs 

 
De plus, les organisations sollicitant des subventions doivent : 

● Être des entités légalement enregistrées au Sénégal (les organisations candidates doivent produire 
des documents d'enregistrement ou une preuve d'affiliation à une organisation enregistrée). 

● Respecter les délais de soumission (date et heure de soumission) 
● Appartenir aux types d’organisations éligibles au financement 
● Posséder les documents légaux pour pouvoir bénéficier de cette subvention (dont le NINEA, le 

Reçu d'Association, un compte bancaire, etc.). 
● Être situées dans la zone de mise en œuvre du projet (adresse de localisation de l'organisation) 
● Répondre à un des thèmes de l’appel 
● Ne pas soumettre plus de 2 candidatures (chaque candidature doit couvrir un thème différent) 

 
Directives pour soumissionner :  
Dossier de soumission   
I. Page de Couverture (1 page) (Annexe A) 

a. Nom de l'organisation 
b. Titre du projet 
c. Période de performance 
d. Total du budget en XOF 
e. Thème de la soumission 
f. Districts ciblé(s) pour les interventions proposées 
g. Adresse physique/emplacement du bureau 
h. Téléphone et email 
i. Personne(s) de contact principal, titres et numéro de téléphone/adresse e-mail, si différents 

du téléphone et de l'adresse e-mail indiqués ci-dessus (élément G). 
j. Récépissé du numéro d'adhésion de l'association 
k. Numéro d’identification national des entreprises et des associations (NINÉA) si disponible 
l. Référence bancaire 

 
II. Résumé exécutif (1 page) 
Le résumé doit fournir un bref aperçu de l'organisation, y compris la mission, les domaines d'intervention 
technique, les domaines d'intervention géographique et les années d'expérience dans la mise en œuvre des 
activités, un aperçu du projet proposé, ainsi qu'un paragraphe décrivant les qualifications du personnel clé 
gérant le projet et l’organisation. 
 
III. Description technique (5 à 7 pages au total) 
Cette section de l'appel d'offres comprendra des détails sur la manière dont l'organisation prévoit de mettre 
en place une solution d'innovation adaptée aux priorités thématiques identifiées dans la section « Portée des 
travaux ». Les candidats doivent clairement répondre aux sections suivantes : 
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1. Énoncé du problème (1 page ) 
a. Contexte  
b. Description du problème (qui est impacté et pourquoi) 
c. Justification du problème (comment savons-nous qu'il s'agit d'un défi important) 

 
2. Conception et mise en œuvre du projet (3 à 5 pages) 

a. Description de la solution proposée 
i. Buts et objectifs 

ii. Pertinence – comment la solution proposée devrait- elle résoudre le 
problème/thème prioritaire ? 

iii. Innovation – qu’est-ce qui est innovant, nouveau ou différent dans la solution 
proposée ? 

iv. Impact/résultats – quels changements et/ou réalisations sont attendus grâce à la 
solution proposée ? 

v. Faisabilité et rapport qualité-prix : quelle est la probabilité que la solution puisse 
être mise en œuvre ? 

b. Concentration géographique 
c. Groupes cibles (bénéficiaires de l'intervention) 

i. Groupe cible principal – nombre à atteindre 
ii. Groupe cible secondaire – nombre à atteindre 

d. Coordination et collaboration / partenariats 
i. Quels acteurs communautaires et/ou du système de santé seront impliqués pendant 

la mise en œuvre ? 
ii. Quels types de partenariats seront noués ? 

iii. Décrire comment le projet coordonnera et collaborera avec les acteurs clés 
iv. Comment allez-vous coordonner et collaborer avec les autorités sanitaires du 

district et de la région ? 
3. Evaluation et suivi (1 page) 

a. Décrivez les résultats attendus du projet et comment ceux-ci contribuent aux résultats et 
aux objectifs du projet. 

b. Fournissez un tableau répertoriant les indicateurs et les cibles pour mesurer les progrès par 
rapport aux produits et résultats attendus du projet. 

4. Plan de travail détaillé (1 page) 
a. Diagramme de Gantt qui présente le calendrier de mise en œuvre des activités clés 

 
IV. Capacité organisationnelle (2 à 3 pages) 
1. Capacité technique et expérience:  

a. Décrivez les qualifications techniques et la capacité de votre organisation à mettre en œuvre le 
projet proposé, en vous appuyant sur votre expérience antérieure dans la mise en œuvre de projets 
similaires.  

b. Répertoriez les autres partenaires avec lesquels votre organisation collabore et les réseaux avec 
lesquels votre organisation collabore.  

2. Capacité financière et de gestion : 
a. Fournissez un aperçu de votre structure organisationnelle et de votre personnel (énumérez les 

noms et les titres de tout le personnel, les membres du conseil d'administration/du comité de 
direction et les bénévoles).  

b. Fournir un aperçu de la capacité de gestion des subventions de votre organisation  
c. Donnez un aperçu de la capacité de gestion financière de votre organisation.  

3. Performances passées:  



 

9 
 

Liste des projets pertinents mis en œuvre par l'organisation au cours des trois dernières années. Le 
demandeur doit fournir les détails suivants pour chaque projet : bailleur de fonds ; budget total ; 
période de performance ; bref aperçu du projet, y compris les bénéficiaires ciblés et la zone 
géographique d'intervention ; et les réalisations, y compris le nombre spécifique de bénéficiaires 
atteints.  

 
V. Budget (sommaire et détaillé) 
 
5.1 Budget sommaire 
Les candidats doivent fournir un budget récapitulatif en utilisant le modèle proposé (Annexe B).  
 
5.2 Budget détaillé 

Les candidats doivent détailler tous les coûts associés à la mise en œuvre du projet proposé à l'aide du 
modèle partagé avec cet appel comme Annexe B (quelques instructions sont aussi incluses dans le 
modèle), en incluant des lignes budgétaires détaillées sous chaque rubrique budgétaire. Tous les coûts 
inclus dans le budget doivent être décrits dans le descriptif du budget (veuillez-vous référer à la section 
5.3). Le budget doit inclure : 

• Coût unitaire (par exemple, le coût d’une journée de main-d’œuvre pour un membre du personnel).  
• La quantité d’articles ou le nombre de jours requis pour les membres du personnel et les consultants.   
• Coût total de chaque article (prix d’une unité multiplié par la quantité d’unités requises).   
• Description de chaque élément de coût.   
• Nombre d’unités.   
• Coût unitaire de chaque article.  
• Coût total pour chaque article.   
• Sous-total pour chaque catégorie de coûts.    

 
**Restrictions budgétaires – Veuillez noter que les éléments et activités suivants ne seront pas financés 
dans le cadre de cette subvention :  

● Achat de produits pharmaceutiques et de médicaments, y compris les pesticides. 
● Achat d'équipements, téléviseurs, véhicules automobiles, motos, générateurs et vélos. Si 

l'équipement est essentiel à la mise en œuvre des activités de la subvention, une demande doit être 
soumise à PATH et PATH achètera et fournira directement l'équipement au bénéficiaire. 

● Construction. 
● Microcrédit et activités commerciales. 

Certains achats d'équipements tels que des ordinateurs/imprimantes seront autorisés mais limités à 10 % 
du budget total. 
 
5.3 Narratif du budget : 
Le financement sera fourni pour couvrir uniquement les dépenses directement liées à la mise en œuvre du 
projet. Il faudra fournir une explication de tous les coûts inclus dans le budget conformément aux lignes 
directrices indiquées ci-dessus. 
 
a. Personnel 
Les salaires directs doivent être proposés conformément aux politiques du personnel du candidat et en 
fonction du niveau d'effort (pourcentage de temps) que chaque membre du personnel contribuera 
directement aux interventions du projet, comme indiqué dans le récit technique. 
 
Le demandeur doit fournir un tableau répertoriant toutes les personnes contribuant directement aux 
activités du projet, leurs titres, leur charge de travail (niveau d’effort), un bref résumé de leur rôle et de 
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leurs responsabilités spécifiques dans le cadre du projet proposé ; et un bref résumé de leurs qualifications 
pour remplir ce rôle. 
Autre rémunération - allocations 
Les allocations (avantages sociaux) doivent être alignés sur les politiques du personnel de 
l’organisation, et le coût par membre du personnel doit être aligné sur le niveau d'effort attendu du 
membre du personnel dans le cadre du projet proposé. Veuillez expliquer les prestations exactes 
fournies (par exemple, assurance maladie, transport, etc.) et la base de calcul. 
 
b. Voyages et transports 
Fournissez une brève explication de toutes les dépenses de voyage et de transport terrestre incluses dans 
le budget détaillé et nécessaires à la mise en œuvre des activités du projet. Ces coûts doivent être calculés 
sur la base du coût normal d’utilisation du bus et de la voiture. 
 
c. Fournitures de bureau 
Fournir une brève explication des fournitures de bureau nécessaires pour soutenir les activités du projet. 
 
d. Autres frais directs 
Veuillez expliquer tous les autres coûts directs requis pour mettre en œuvre les activités du projet, y 
compris les services publics. Ces coûts doivent être raisonnables, imputables et admissibles, et la base de 
calcul doit être expliquée. 
 
Annexes 
Annexes obligatoires 
Veuillez soumettre les éléments suivants en pièce jointe à votre candidature. Si vous ne soumettez pas ces 
documents, votre candidature ne sera pas prise en compte pour examen : 
a. Copie des documents/certificats d'immatriculation (NINEA, si disponible, Registre de Commerce au cas 

échéant et Récépissé de dépôt de reconnaissance d’association etc.) et celle du dernier renouvellement 
b. Copie de la constitution de votre organisation et la liste des documents de politique organisationnelle 

(par exemple, la politique du personnel, le manuel des procédures financières, la politique de prise en 
charge des voyages, etc.) actuellement en place dans votre organisation 

c. Copies du rapport financier annuel des trois dernières années. 
d. Curriculum vitae du chef de projet/directeur proposé et des personnels clés pour démontrer la capacité 

de l’organisation en matière de gestion technique et financière. 
e. Identifiants bancaires de l'organisation, y compris l'adresse, la boîte postale le cas échéant 
 
Annexes facultatives 
Les pièces jointes suivantes sont facultatives : les candidats peuvent choisir de les soumettre comme 
documentation d’appui pour leur candidature : 
a. Copies des politiques et procédures opérationnelles (politiques en matière de ressources 

humaines/personnel ; politiques en matière de comptabilité et de gestion financière ; politiques en 
matière de voyages ; politique en matière de conflits d'intérêts ; politique en matière de fraude) 

b. Jusqu'à trois lettres de recommandation de bailleurs de fonds ou de partenaires précédents/actuels, y 
compris le ministère de la Santé. 

c. Certification du commissaire aux comptes 
 
Instructions pour la présentation des dossiers: 

● Les réponses à l'appel d'offres doivent être soumises au plus tard le 3 mars 2024 avant 23h59 
GMT à l'adresse email suivante : Urbanhealth@path.org  
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● Les candidatures doivent être soumises en français. Les candidats ne seront pas pénalisés pour les 
erreurs grammaticales mais doivent s'assurer que leur candidature est claire et non sujette à des 
interprétations variées. 

● Les candidatures doivent être soumises uniquement sous forme électronique. 

● Les candidats doivent remplir le modèle de feuille de couverture fourni en pièce jointe 1 de cet 
appel d'offres et l'utiliser comme feuille de couverture de leur candidature technique. 

● Les candidatures reçues après la date limite ne seront pas prises en compte. 

● Format et exigences :  
 

o Conventions de dénomination des fichiers : Nom de candidat, Nom de document (par 
exemple, PATH_Budget) 

o Nombre total de pages pour l'application technique : maximum de 15 pages (en plus, 1 
page de couverture)  

o Police de caractère et taille à utiliser : Recommandation “Times New Roman” taille 12 

● Aucun accusé de réception ne sera envoyé aux candidats dès réception de leur candidature. PATH 
n'est pas responsable des candidatures qui ne sont pas reçues avant la date limite de soumission. 

● En soumettant des candidatures formelles, les candidats certifient ce qui suit : 
a. Le demandeur ne retirera, ni ne modifiera le contenu de sa candidature dans les 90 jours ouvrables 
suivant la date de soumission. 
b. Ces candidatures resteront valables pendant 90 jours ouvrables à compter de la date de 
soumission. 
c. Que toutes les dépenses inscrites au budget incluent tous les frais ou charges liés à ce coût. 
d. Ces demandes ont été signées par le représentant autorisé de l’organisation. 

 
Liste de contrôle de soumission 
Soumission 
● L'application comprend les composants suivants :  

○ Page de Couverture  
○ Résumé exécutif  
○ Proposition technique (comprenant l'énoncé et la justification du problème ; la conception 

et le plan de mise en œuvre du projet ; le suivi et l'évaluation du projet)  
○ Capacité organisationnelle (portant sur la capacité et l'expérience techniques ; la capacité 

financière et de gestion ; et les performances passées)  
○ Budget et description du budget (comprenant un budget récapitulatif, un budget détaillé 

et une description du budget)  
○ La demande est en français, à interligne simple et dactylographiée en Times New Roman 

12 avec des marges de page d’un pouce.  
  
Annexes 
● Certificat d'immatriculation et renouvellement 
● Statut organisationnel 
● Rapport financier annuel des 3 dernières années 
● Curriculum vitae du chef de projet/directeur et des personnels clés 
● Copies des politiques et procédures opérationnelles (facultatif) 
● Lettres de recommandation (facultatif) 
● Certificats de conformité statutaires et/ou donateurs (facultatif) 
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Communications des résultats : 
 
Seules les organisations candidates retenues seront informées par courrier électronique de l’état 
d’avancement du processus d’acceptation de leur candidature qui prendra fin au plus tard le 1 avril, 2024. 
 
Processus d'évaluation des candidatures : 
1. Les candidatures reçues seront examinées pour déterminer leur exhaustivité (sur la base des directives 

de candidature détaillées ci-dessus) et l'éligibilité du candidat. Les candidatures qui ne satisfont pas 
aux critères d’éligibilité seront éliminées à la suite de cet examen et leurs dossiers ne seront plus prises 
en compte. 

 
2. Les candidatures qui réussissent l'examen initial seront soumises à une revue documentaire pour 

examiner les demandes de budget en vue de vérifier l'exactitude, la faisabilité et le caractère 
raisonnable des coûts ainsi que leur alignement avec la proposition technique et les activités indiquées 
par le comité d'examen technique. Les candidats recommandés pour la subvention recevront une visite 
dans le cadre des processus d'évaluation des risques et de contrôle de PATH. 

 
3. Les candidats retenus seront informés par e-mail (ou par téléphone, dans les cas où le candidat ne serait 

pas joignable par e-mail). Les candidats doivent confirmer leur acceptation par écrit dans le délai 
spécifié dans le courrier électronique. A la suite de cette confirmation, les candidats seront invités dans 
un atelier de co-conception pour affiner les approches techniques des différents bénéficiaires et les 
aligner sur les objectifs du projet et les mettre en cohérence par rapport à la vision globale de la 
composante USAID Santé Urbaine.  Aussi les candidats retenus seront invités à une cérémonie de 
signature après approbation de toutes les conventions. Les activités du projet ne peuvent démarrer et 
les coûts ne peuvent être engagés avant la signature de l'accord de subvention. 

 
4. Avant la signature de l'accord, le destinataire doit obtenir un numéro d'identification (UEI 

Number) et un code NCAGE (pour les organisations non basées aux États-Unis) et doit s'inscrire 
dans SAM,  (portail du gouvernement américain pour gérer les processus de contrats, de 
subventions et d'accords de coopération). L'inscription à ces systèmes est gratuite. 

 
Les critères d'évaluation: 
 
Critères Points 
Capacité technique pour mettre en œuvre les activités proposées 30% 
Capacité organisationnelle à gérer le projet proposé, y compris les systèmes de 
gestion financière et de gestion des ressources humaines. 20% 

Conception du projet et interventions proposées 30% 
Précision du budget et lien clair avec la conception du projet et évidence de capacité 
de gestion financières  20% 

 
NOTE: PATH se réserve le droit de rejeter les candidatures qui ne répondent pas aux conditions 
d'éligibilité ou de soumission des candidatures (telles que détaillées ci-dessus) sans autre préavis au 
candidat. L'émission de cet appel d'offres ne constitue pas un engagement de la subvention de la part de 
PATH et n'engage pas non plus PATH à payer les coûts engagés pour la soumission de la candidature. De 
plus, PATH se réserve le droit de rejeter une ou toutes les candidatures reçues et de négocier séparément 
avec un candidat, si une telle action est considérée comme étant dans le meilleur intérêt de l'USU. 
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ANNEXE A: Page de couverture 
 
ANNEXE B: Budget – Sommaire et budget détaillé  
  
 
 
 
 


